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éc�Texpériences Le sursaut  de 
Saint- Jean- de- Serres,

Saint-Jean-de-Serres, village niché au coeur du Gard entre Cévennes et Méditerranée 
�H�V�W���X�Q�H���H�Q�F�O�D�Y�H���F�D�W�K�R�O�L�T�X�H���H�Q���W�H�U�U�H���S�U�R�W�H�V�W�D�Q�W�H�����I�R�U�W�L�¿�p�H���D�X�W�R�X�U���G�H���V�R�Q���p�J�O�L�V�H���U�R�P�D�Q�H��
qui s’est ensuite élargie dans le cadre d’un plan d’occupation des sols à l’urbanisme, à 
ce jour maîtrisé.
�/�D���Y�L�J�Q�H���V�¶�p�W�D�O�H���G�H���S�O�D�L�Q�H���H�Q���F�R�W�H�D�X�[���V�X�U�������������G�H���O�D���V�X�S�H�U�¿�F�L�H�����$�S�U�q�V���D�Y�R�L�U���U�H�V�W�U�X�F�W�X�U�p��
�H�Q���J�U�D�Q�G�H���S�D�U�W�L�H���O�H�X�U���Y�L�J�Q�R�E�O�H���H�W���P�R�G�H�U�Q�L�V�p���O�H�V���P�p�W�K�R�G�H�V���G�H���Y�L�Q�L�¿�F�D�W�L�R�Q���S�R�X�U���R�E�W�H�Q�L�U��
des vins de pays de grande qualité (rosé médaillé d’argent au Concours général 2008 
à Paris), les viticulteurs regroupés en coopérative et les vignerons indépendants subis-
sent de plein fouet une crise viticole sans précédent qui obscurcit le ciel de la principale 
activité économique de la commune. Après la fermeture de l’épicerie, un renouveau 
semble se faire avec l’installation de plusieurs artisans, d’ un café-restaurant et le projet 
de création d’un café-théâtre et de tables d’hôtes.
Ici, comme un peu partout en France, où ce mal ronge la ruralité,
la disparition des services publics a sévi. L’agence postale a été supprimée ainsi que la 
gendarmerie cantonale, et la perception vit ses derniers instants.
La vie du village est assurée par une école publique dynamique et toujours ouverte 
�P�D�O�J�U�p���O�H�V���P�H�Q�D�F�H�V���G�H���I�H�U�P�H�W�X�U�H�����H�W���S�D�U���O�H�V���D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�V���U�H�J�U�R�X�S�p�H�V���G�D�Q�V���X�Q���R�I�¿�F�H��
municipal « sport et culture » animant tout au long de l’année ce village, qui pour para-
phraser Jacques Brel « vit debout et en mouvement ».

agenda 21 local

La municipalité nouvellement élue 
s’est clairement prononcée lors 
de sa campagne pour conduire la 
commune dans la voie d’un déve-
loppement durable et maîtrisé. Dès 
son élection, le conseil municipal a 
délibéré pour réaliser l’agenda 21 
de la commune avec le concours 
de l’association « Notre village terre 
d’avenir » à laquelle elle a adhéré 
et dont le maire a été élu au conseil 
d’administration. Cet agenda 21 
constitue l’outil privilégié pour pilo-
ter avec cohérence et lisibilité les 
actions engagées par les élus dans 
un cadre de référence tourné ex-
clusivement vers le développement 
durable.

Démarche

Lancée en juin 2008, l’élaboration 
de l’agenda 21 repose sur une dé-
marche participative animée par 
la municipalité et articulée autour 
d’une synthèse d’évaluation qui 
a permis d’établir un programme 
d’actions devant aboutir à la rédac-
tion d’une charte.
La mise en oeuvre du processus 
agenda 21 a débuté par un audit 
réalisé par l’association « Notre vil-
lage » à partir d’entretiens avec le 
maire, la présentation de documents 
et une visite de terrain. Ce dernier a 
abouti à une synthèse d’évaluation 

qui révèle les forces et les faibles-
ses de la commune au regard des 
�F�L�Q�T���¿�Q�D�O�L�W�p�V�����O�X�W�W�H���F�R�Q�W�U�H���O�H���F�K�D�Q-
gement climatique et protection de 
l’atmosphère, préservation de la 
biodiversité, protection des milieux 
et des ressources, épanouissement 
de tous les êtres humains, cohésion 
sociale et solidarité entre territoires 
et entre générations, dynamique de 
développement suivant des modes 
de production et de consommation 
responsables) du développement 
durable et de sa triple composante, 
environnementale, économique et 
sociale.
La démarche de démocratie partici-
pative s’est traduite pour le moment 
par deux réunions publiques : une 
première pour expliquer la démar-
che, une seconde pour présenter le 
rapport d’évaluation, créer le comité 
de pilotage et présenter les actions 
à conduire. 
�&�H���S�U�p�D�P�E�X�O�H���D���S�H�U�P�L�V���G�H���¿�[�H�U���O�H��
cap d’une politique d’avenir, d’éta-
blir le point de départ d’une concer-
tation citoyenne et de poser le socle 
d’un constat partagé pour la mise 
en œuvre des actions. La prochai-
ne étape permettra de composer 
des groupes de travail autour des 
�¿�F�K�H�V�������D�F�W�L�R�Q�V���G�H���O�¶�D�J�H�Q�G�D��������

« Pour notre commune, tra-
vailler dans les trois domai-
�Q�H�V���H�W���O�H�V���F�L�Q�T���¿�Q�D�O�L�W�p�V���G�X��
développement durable va 
donner du sens aux actions 
choisies et faciliter l’élabo-
ration du Plan d’aménage-
ment et développement du-
rable (Padd) de la commune 
qui matérialise le projet de 
territoire communal. Cette 
démarche globale et trans-
versale autour des compé-
tences de la commune, mais 
également celles qui sont 
partagées dans le cadre de 
l’intercommunalité et qui fait 
la part belle à l’implication 
�F�L�W�R�\�H�Q�Q�H�����G�R�L�W���I�D�L�U�H���p�P�H�U�J�H�U��
�X�Q�H���F�L�W�R�\�H�Q�Q�H�W�p���G�X���G�p�Y�H�O�R�S-
pement durable, tardive pour 
les adultes et innée pour les 
jeunes générations »,

Jean-Luc Aigoin, 
maire de St-Jean-de-Serres.

Projet
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«Notre village 
Terre d’avenir», 

communes rurales
Céline Pinot  

Tél.:   05 55 84 08 70 
www.notrevillage.asso.fr

Vignobles de Saint-Jean-de-Serres

Contrat éducatif local
dépliant informatif aux familles 
des 15 communes concer-
nées. Programmation d’ac-
tivités sportives, culturelles, 
artistiques pendant le temps 
périscolaire
> Septembre 2008
- coût : 22 000 €
- MO : com. de communes

Vacances sportives rurales- 
programmation pendant les 
vacances scolaires (Toussaint, 
Hiver, Printemps) de journées 
multisports
> Toussaint 2008
- coût : 2 000 €
- MO : AOG

De l’eau à la pompe
choix des périodes de 
pompage, mise en place du 
système de télécommande et 
pose des plaques « eau pota-
ble » en plusieurs langues sur 
les points d’eau communaux 
accessibles au public
> 4e trimestre 2008
- coût : 2 300 €
- MO : mairie

« Bonjour les nouveaux 
Saint-Jeannais »
programmation d’une journée 
d’accueil annuelle pour les 
nouveaux arrivants au village
> Février 2009
�����0�2�������2�I�¿�F�H���P�X�Q�L�F�L�S�D�O���G�H�V����
sports et de la culture (Omsc)

Semaine du dév. durable
manifestation festive, édu-
cative, incitative autour de 
stands, d’expositions, de 
démonstrations de promotion 
du développement durable
> Avril 2009
- MO : mairie.

Vil�O�D�J�H���À�H�X�U�L
progresser dans la hiérarchie 
�G�X���O�D�E�H�O���©���9�L�O�O�D�J�H�V���À�H�X�U�L�V�ª
> Juin 2009
- coût : 2 000 €
- MO : mairie

Café de pays
promotion du commerce local, 
mise en place de services de 
proximité, de promotion de 
produits régionaux et d’anima-
tions artistiques et culturelles

> Juin 2009
- coût : non estimé ce jour

Carapate, le chemin des 
écoliers
Réaliser un parcours pédestre 
sécurisé pour aller à l’école 
publique
> 2e trimestre 2009
- coût : 5 000 €
- MO : mairie

Festival « Vinifolies »
manifestation artistique et 
festive autour de la chanson 
francophone mettant en valeur 
la ruralité et faisant la promo-
tion du vin
> Juillet 2009
�0�2�����2�I�¿�F�H���P�X�Q�L�F�L�S�D�O���G�H�V����
sports et de la culture

Audit énergétique de l’éclai-
rage public et des bâtiments 
communaux; établir le bilan et 
proposer des solutions
> Décembre 2009
- coût : 3 000 €
- MO : syndicat mixte à cadre 
départemental d’électricité du 
Gard

Les 4 saisons de la vigne 
promotion de la viticulture par 
l’action culturelle et artistique. 
Programme musical et culturel 
sur les quatre sites de produc-
tion viticole de la commune. 
Quatre journées thématiques 
sur l’historique et la culture de 
la vigne avec accompagne-
ment musical.
> Décembre 2009
- coût: 4 000 €
- MO : communauté de com-
munes

A l’école du développement 
durable
faire de l’école communale le 
lieu d’excellence du dévelop-
pement durable. Information 
et responsabilisation des en-
seignants, élèves et parents. 
Mise en place du tri sélectif, 
de la récupération de l’eau 
de pluie, de paillage pour les 
plantations et des « gestes
économes ».
> Année 2009
- coût : 5 000 €
- MO : mairie

Saint-Jean Net
programmation du contenu du 
site Internet de la commune et 
mise en œuvre
> Année 2009
- coût : non estimé ce jour
- MO : mairie

Culture et convivialité au 
village
promotion du commerce local, 
ouverture d’un café-théâtre et 
table d’hôtes
> Année 2009

Jumelage avec Moratalla 
(Espagne)
programmation d’actions
> Année 2009
- coût : non estimé ce jour
- MO : mairie

Foyer communal Hqe
réaliser un foyer communal 
Hqe adapté au projet culturel, 
artistique, associatif du village
> 4e trimestre 2010
- coût : 500 000 €
- MO : mairie

Nouvelle station d’épuration
action : choix du système de 
station d’épuration
> 4e trimestre 2011
- coût: 1 000 000 €

Eau de pluie, eau de vie
action politique incitative 
auprès de la population, en-
quête communale, évaluation 
annuelle
> 4e trimestre 2013
- coût : 5 000 €
- MO : mairie

Mise en discrétion des 
lignes aériennes
plan de sectorisation des tra-
vaux. Réalisation simultanée 
avec les travaux de voirie du 
projet « transformer la route 
en rue».
> 4e trimestre 2014
- coût : 500 000 €
- MO : cabinet Cereg 

Transformer la route en rue
réalisation de trottoirs pour 
handicapés, espaces parta-
gés, zone 30, etc.
> Année 2014
- coût : 1 000 000 €

Objectifs

Cet engagement pour le déve-
loppement durable se veut exem-
plaire : Saint-Jean-de-Serres est 
la première commune gardoise 
de moins de 2 500 habitants à 
faire son agenda 21. Forts de 
l’engagement politique volon-
tariste du maire et du soutien 
d’une équipe municipale soudée 
autour de ce projet, le travail de 
�U�p�À�H�[�L�R�Q���V�X�U���O�H�V���H�Q�M�H�X�[�����O�H���F�K�R�L�[��
�G�H�V���G�p�¿�V���j���U�H�O�H�Y�H�U���H�W���O�D���S�U�R�J�U�D�P-
mation des actions à réaliser 
vont être accompagnés de l’im-
plication active et citoyenne des 
acteurs locaux (comité de pilo-
tage) mais également de parte-
�Q�D�L�U�H�V���P�R�E�L�O�L�V�p�V�����T�X�D�O�L�¿�p�V�����'�L�U�H�Q����
Ademe, Caue, Agence de l’ eau, 
etc.) tendus vers le même objec-
tif qui est de faire de Saint-Jean-
de-Serres une terre d’avenir.

�������D�F�W�L�R�Q�V���L�G�H�Q�W�L�¿�p�H�V�����¿�F�K�p�H�V�����S�U�R�J�U�D�P�P�p�H�V

La charte agenda 21 du village, adoptée le 22 septembre 2008 et labellisée Notre village 
terre d’avenir lors du congrès des maires 2008, en est donc au stade de la mise en œuvre, 
mais plusieurs actions, en maîtrise d’œuvre (MO) de la mairie ou de partenaires, ont d’ores 
et déjà été engagées, notamment :
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